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(54) Transformateur de courant de type triphasé et poste électrique équipé d’un tel transformateur 
de courant

(57) Le transformateur de courant (10) de type tri-
phasé pour appareillage électrique à haute ou moyenne
tension comporte

- trois conducteurs de courant (22) centrés dans des
enveloppes tubulaires (18) parallèles raccordant
deux plaques d’extrémité (12) percées de trois trous,

- des noyaux magnétiques (24), entourant les enve-
loppes tubulaires et portant au moins un enroule-
ment secondaire (26).

Les enveloppes tubulaires sont agencées en triangle
de telle manière que deux noyaux magnétiques adja-
cents délimitent entre eux un espace en forme de coin
(30).

Le transformateur comporte une tôle cintrée (32),
agencée autour des noyaux (24), raccordée aux plaques
d’extrémités (12), et ayant des bords opposés (360, 362)
qui délimitent un intervalle (39).

L’intervalle (39) se trouve localisé en regard d’un es-
pace en forme de coin (30) formé entre deux noyaux
adjacents, dans lequel sont contenues les bornes de sor-
tie (28) des enroulements secondaires.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
technique des transformateurs de courant utilisés dans
des appareillages à haute ou moyenne tension. Elle se
rapporte notamment aux transformateurs de courant de
type triphasé, ainsi qu’aux postes électriques équipés de
transformateurs de courant.

ÉTAT DE LA TECHNIQUE ANTÉRIEURE

[0002] On connaît déjà, dans la technique antérieure,
des transformateurs de courant de type triphasé, pour
appareillages avec isolement au gaz. De tels transfor-
mateurs comportent trois conducteurs de courant autour
de chacun desquels est agencé au moins un noyau ma-
gnétique doté d’enroulements.
[0003] Le document EP 0 229 220 décrit un tel agen-
cement de transformateur de courant. Il comporte trois
conducteurs de courant autour desquels sont agencés
des noyaux magnétiques. L’ensemble est contenu dans
une enveloppe unique contenant un gaz diélectrique, qui
est de l’hexafluorure de soufre (SF6). Le boîtier de bornes
de connexion du secondaire est agencé à l’extérieur de
l’enveloppe, la liaison entre ce boîtier de bornes et l’en-
veloppe est rendue étanche au moyen de douilles d’étan-
chéité. Mais les bornes de connexion du secondaire sont
placées dans le boîtier de bornes, qui fait alors saillie
vers l’extérieur à partir de l’enveloppe. Cet agencement
présente pour inconvénient le fait que l’encombrement
du transformateur de courant est augmenté.
[0004] Le document FR 2 815 185 décrit une ligne po-
lyphasée avec isolement au gaz, comportant des sec-
tions formées chacune par une enveloppe métallique
remplie d’un gaz diélectrique sous pression et contenant
les conducteurs de phase. Un module de raccordement
pour un passage polyphasé/monophasé raccorde deux
sections voisines. La transition entre les deux sections
voisines est réalisée par des gaines tubulaires destinées
chacune à recevoir un conducteur de phase unique. Les
enroulements secondaires d’un transformateur de cou-
rant peuvent être agencés autour des gaines tubulaires.
Ce document ne fournit aucune précision sur l’agence-
ment des bornes. Mais, bien que ce document montre
qu’il est possible d’éviter la présence de douilles d’étan-
chéité pour les sorties secondaires en déplaçant l’enve-
loppe étanche aux gaz entre le conducteur primaire et
les enroulements secondaires, il n’indique pas s’il est
possible de réduire l’encombrement occupé par le trans-
formateur de courant du fait de la présence du boîtier de
bornes.

EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0005] Le but de la présente invention est de remédier
aux inconvénients énoncés ci-dessus, et en particulier

de proposer un transformateur de courant pour appa-
reillage à haute ou moyenne tension, de type triphasé,
dont les coûts de réalisation et de maintenance sont ré-
duits, et dont l’encombrement est réduit.
[0006] Selon un premier aspect, l’invention se rapporte
à un transformateur de courant de type triphasé pour
appareillage électrique à haute ou moyenne tension, qui
comporte :

- deux plaques d’extrémités qui comportent chacune
trois trous de plaque, chacun desdits trous étant
coaxialement raccordé à un trou correspondant de
l’autre plaque d’extrémité par l’intermédiaire d’une
enveloppe tubulaire,

- trois conducteurs de courant primaires, sensible-
ment parallèles, agencés chacun sensiblement au
centre de l’une desdites enveloppes tubulaires, et

- une pluralité de noyaux magnétiques entourant les
enveloppes tubulaires, chacun d’entre eux portant
au moins un enroulement secondaire ayant des bor-
nes de connexion, les trois enveloppes tubulaires
étant agencées en triangle de telle manière que deux
noyaux magnétiques adjacents entourant chacun
l’une des enveloppes tubulaires délimitent entre eux
un espace en forme de coin sur l’extérieur du trian-
gle.

[0007] Le transformateur est caractérisé en ce que :

- il comporte en outre une tôle rectangulaire ayant des
premiers bords opposés et des deuxièmes bords op-
posés, ladite tôle étant cintrée de manière à présen-
ter globalement une forme de manchon agencé
autour desdits noyaux magnétiques, et raccordée
par les premiers bords opposés aux deux plaques
d’extrémités, les deux deuxièmes bords opposés
étant alignés et écartés l’un de l’autre de manière à
délimiter un intervalle,

- la tôle cintrée est agencée de telle manière que ledit
intervalle se trouve en regard de l’un des espaces
en forme de coin formé entre deux noyaux magné-
tiques adjacents,

- et les bornes de connexion des enroulements se-
condaires sont positionnées à l’intérieur du manchon
formé par la tôle cintrée, en regard dudit intervalle,
et dans ledit espace en forme de coin.

[0008] De préférence, les câbles de connexion des en-
roulements secondaires sont acheminés à travers ledit
intervalle.
[0009] Selon un premier mode de réalisation, l’un au
moins des deuxièmes bords opposés est coudé vers l’in-
térieur du manchon, et comporte une portion positionnée
en regard de l’intervalle sur laquelle sont appuyées les
bornes de connexion.
[0010] Selon un deuxième mode de réalisation, le
transformateur de courant comporte, en outre, une pla-
quette positionnée en regard de l’intervalle, sur laquelle
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sont appuyées les bornes de connexion.
[0011] De préférence, l’intervalle est recouvert d’un
couvercle métallique. De préférence, le couvercle est
muni de douilles à travers lesquelles sont acheminés les
câbles de sortie des enroulements secondaires.
[0012] De préférence, les bornes de connexion de l’en-
roulement secondaire sont réunies en un bornier.
[0013] Selon une variante, la tôle cintrée présente sen-
siblement une forme de manchon cylindrique ayant une
section circulaire.
[0014] Selon une autre variante, la tôle cintrée présen-
te sensiblement une forme de manchon cylindrique ayant
une section carrée. De préférence, les angles de la sec-
tion carrée sont arrondis.
[0015] Selon un deuxième aspect, l’invention se rap-
porte à un poste électrique à haute ou moyenne tension,
équipé d’un transformateur de courant selon le premier
aspect.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0016] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description détaillée qui va suivre de modes de réali-
sation de l’invention, donnés à titre illustratif et nullement
limitatif, en référence aux dessins annexés, dans
lesquels :

- la figure 1 représente un transformateur de courant
selon l’invention, en coupe longitudinale selon la li-
gne I-I de la figure 2, certains éléments ayant été
omis par souci de clarté ;

- la figure 2 représente un transformateur de courant
selon un premier mode de réalisation, en coupe
transversale selon la ligne II-II de la figure 1 ; et

- la figure 3 représente, en coupe transversale, la tôle
cintrée selon le premier mode de réalisation ;

- la figure 4 est analogue à la figure 3 pour un deuxiè-
me mode de réalisation ;

- la figure 5 est une vue partielle analogue à celle de
la figure 2, pour le deuxième mode de réalisation.

EXPOSÉ DÉTAILLÉ DE MODES DE RÉALISATION 
PARTICULIERS

[0017] En se référant aux figures 1 et 2, on a repré-
senté, respectivement en coupe longitudinale et en cou-
pe transversale, un transformateur de courant 10 de type
triphasé, destiné à être utilisé dans un appareillage élec-
trique à haute ou moyenne tension. Sur l’exemple illustré,
le transformateur est de type à isolement au gaz. La fi-
gure 1 est commune au premier et au deuxième modes
de réalisation. La figure 2 est représentative du premier
mode de réalisation seulement.
[0018] Le transformateur de courant 10 comporte deux
plaques d’extrémités 12 de mise à la terre, sensiblement
parallèles, qui sont chacune raccordées sur une de leurs
faces à un système d’appareillage, dont une portion est
désignée par le repère 2 à la figure 1. Entre les deux

plaques d’extrémité 12 est disposée une tige de renfort
centrale 14 d’axe 100 qui s’étend de l’une à l’autre des
plaques d’extrémité 12. Cette tige de renfort centrale 14
est de préférence métallique.
[0019] Chaque plaque d’extrémité 12 comporte trois
trous 16 qui sont chacun coaxialement raccordé à un
trou correspondant 16 de l’autre plaque d’extrémité 12
par l’intermédiaire d’une enveloppe tubulaire 18. Les en-
veloppes tubulaires 18 sont réalisées en un matériau
étanche aux gaz et remplies de gaz diélectrique 20, par
exemple de l’hexafluorure de soufre (SF6). Un joint
d’étanchéité 172, 174 est agencé entre chaque envelop-
pe tubulaire 18 et chaque plaque d’extrémité 12. Chaque
enveloppe tubulaire 18 et les joints d’étanchéité 172, 174
associés forment une barrière étanche aux gaz. Ces
joints d’étanchéité 172, 174 sont également des isolants
électriques.
[0020] Le transformateur de courant 10 comporte trois
conducteurs de courant primaires 22, sensiblement pa-
rallèles, agencés chacun sensiblement au centre de l’une
desdites enveloppes tubulaires 18. Du côté de l’extrémité
d’appareillage 2, les trois conducteurs de courant 22 sont
prolongés, à l’extérieur du volume délimité par les deux
plaques d’extrémité 12, par trois conducteurs 4, chacun
de ces conducteurs 4 étant connecté avec l’un des con-
ducteurs 22. Les conducteurs 4 sont agencés dans un
plan perpendiculaire à la ligne I-I et parallèles à l’axe 100.
[0021] Chaque enveloppe tubulaire 18 est entourée
par un ou plusieurs noyau(x) magnétique(s) 24, qui sont
au nombre de trois sur l’exemple illustré. Chaque noyau
magnétique 24 comporte au moins un enroulement se-
condaire 26. Les enroulements secondaires 26 sont re-
liés par des raccords d’enroulement 27 à des bornes de
connexion 28 qui sont connectées avec l’extérieur par
des câbles de sortie 29.
[0022] Si cela s’avère nécessaire pour la compatibilité
électromagnétique (CEM) les manteaux des câbles de
sortie 29 sont mis à la terre au moyen de douilles 46 de
compatibilité électromagnétique (CEM), qui sont dispo-
nibles dans le commerce.
[0023] Les trois enveloppes tubulaires 18 sont agen-
cées en triangle de telle manière que deux noyaux ma-
gnétiques 24 qui entourent respectivement deux enve-
loppes tubulaires 18 voisines sont adjacents. Par consé-
quent, les trois noyaux magnétiques 24 définissent entre
eux trois espaces en forme de coin 30 sur l’extérieur du
triangle (voir figure 2).
[0024] Le transformateur de courant 10 comporte en
outre une tôle rectangulaire 32, qui est cintrée, de ma-
nière à présenter sensiblement une forme de manchon
cylindrique agencé autour des noyaux magnétiques 24.
Sur l’exemple illustré aux figures, la tôle 32 est conformée
en un manchon cylindrique ayant une section carrée dont
les angles sont arrondis. La tôle cintrée comporte des
premiers bords opposés 34, 34 (visibles sur la figure 1)
par lesquels elle est raccordée aux deux plaques d’ex-
trémité 12 respectives, au moyen de moyens de fixation
13. Le volume 50 contenu dans le manchon cylindrique
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ainsi formé contient de l’air à pression atmosphérique.
[0025] Selon le premier mode de réalisation illustré aux
figures 1, 2 et 3, la tôle cintrée 32 comporte des deuxiè-
mes bords opposés 360, 362, dont l’un au moins est cou-
dé. Comme représenté sur la figure 3, le deuxième bord
360 est coudé vers l’intérieur du manchon. Le deuxième
bord coudé 360 présente une portion initiale 364. Il est
tout d’abord coudé vers l’intérieur du cylindre pour former
une première portion 366 sensiblement perpendiculaire
à la portion initiale 364, puis il est coudé à nouveau de
manière inverse pour former une deuxième portion 368,
qui est sensiblement parallèle à la portion initiale 364.
Ainsi, les trois portions 364, 366, 368 forment ensemble
sensiblement une forme de « S ». La portion initiale 364
se trouve sensiblement dans le même alignement que
l’autre deuxième bord 362, de manière à conserver la
forme générale de manchon cylindrique de la tôle cintrée
32. Entre cette portion initiale 364 et l’autre deuxième
bord 362 est délimité un intervalle 39. La première portion
366 et la deuxième portion 368 délimitent un enfonce-
ment intérieur 38 en regard de l’intervalle 39.
[0026] La tôle cintrée 32 est agencée autour des
noyaux magnétiques 24 de telle manière que l’intervalle
39 se trouve en regard de l’un des espaces en forme de
coin 30 formés entre deux noyaux magnétiques 24 ad-
jacents, et que l’enfoncement 38 se trouve au moins par-
tiellement localisé dans cet espace en forme de coin 30.
[0027] Les bornes de connexion 28 des enroulements
secondaires 26 sont placées dans l’enfoncement 38 en
regard de l’intervalle 39. Elles sont appuyées et/ou fixées
contre la deuxième portion 368, soit directement, soit par
l’intermédiaire d’un bornier 42 dans lequel elles sont réu-
nies. Les câbles de sortie 29 issus du bornier 42 sont
acheminés vers l’extérieur à travers l’intervalle 39.
[0028] Le deuxième mode de réalisation du transfor-
mateur de courant selon l’invention est illustré aux figures
1, 4 et 5.
[0029] Comme illustré sur la figure 4, aucun deuxième
bord 360, 362 n’est coudé. Les deux deuxièmes bords
360, 362 sont donc simplement alignés et écartés l’un
de l’autre d’un intervalle 39. Aucun enfoncement 38 n’est
donc délimité à l’intérieur du manchon formé par la tôle
cintrée 32.
[0030] De manière analogue au premier mode de réa-
lisation, la tôle cintrée 32 est agencée autour des noyaux
magnétiques 24 de telle manière que l’intervalle 39 se
trouve en regard de l’un des espaces en forme de coin
30 formés entre deux noyaux magnétiques adjacents.
[0031] Une plaquette 60 (voir figure 5) est disposée en
regard de l’intervalle 39, à l’intérieur du manchon formé
par la tôle cintrée 32. Cette plaquette 60 est fixée par
deux extrémités respectives aux deux plaques d’extré-
mité 12 respectives du transformateur de courant 12 par
des moyens de fixation adaptés (non représentés). Par
exemple, les extrémités de la plaquette comportent des
pattes de fixation vissées aux deux plaques d’extrémité
12.
[0032] Cette plaquette 60 remplit une fonction analo-

gue à celle de la deuxième portion 368 du premier mode
de réalisation. Les bornes de connexion 28 sont ap-
puyées et/ou fixées sur cette plaquette 60, soit directe-
ment, soit par l’intermédiaire d’un bornier 42 dans lequel
elles sont réunies. Les câbles de sortie 29 issus du bor-
nier 42 sont acheminés vers l’extérieur à travers l’inter-
valle 39. La plaquette 60 est de préférence métallique.
[0033] Le transformateur de courant 10, selon le pre-
mier mode ou le deuxième mode de réalisation, compor-
te, en option, un couvercle 44 qui est disposé sur toute
la longueur du transformateur de courant 10, de manière
à obturer l’intervalle 39. Le couvercle 44 est de préféren-
ce découpé dans une plaque métallique. Il est muni de
douilles 46 au travers desquelles passent les câbles de
sortie 29 des enroulements secondaires 26. Il est fixé à
la tôle cintrée 32 par des moyens de fixation classiques,
tels que des vis 48.
[0034] Un avantage de l’agencement de transforma-
teur de courant selon l’invention réside dans la fait que
le volume contenu à l’intérieur du cylindre formé par la
tôle cintrée contient de l’air à pression atmosphérique. Il
n’est pas nécessaire que ce volume contienne du gaz
diélectrique, et il n’est pas nécessaire que les bornes de
connexion soient étanches, contrairement aux agence-
ments de transformateur pour des appareils à isolement
au gaz de la technique antérieure. Il est ainsi possible
d’utiliser avantageusement des bornes de connexion
standard en vente dans le commerce.
[0035] Un autre avantage de l’agencement de trans-
formateur selon l’invention réside dans le fait que l’em-
placement des bornes de connexion des enroulements
secondaires n’est pas en saillie par rapport au corps prin-
cipal du transformateur, et que l’encombrement total du
transformateur de courant est réduit par rapport à ceux
de la technique antérieure.
[0036] Un autre avantage de l’agencement de trans-
formateur selon l’invention réside dans le fait que les bor-
nes de connexion sont aisément accessibles, en enle-
vant le couvercle, et que la maintenance du transforma-
teur est rendue aisée, et que les coûts de maintenance
sont réduits par rapport à ceux des transformateurs de
courant de la technique antérieure.
[0037] L’invention n’est pas limitée aux modes de réa-
lisation particulier qui viennent d’être décrits.
[0038] En particulier, la tôle cintrée qui est illustrée aux
figures est sensiblement conformée en un cylindre de
section carrée dont les angles sont arrondis. Mais elle
pourrait, sans sortir de l’invention, être conformée en un
cylindre de section carrée dont les angles ne sont pas
arrondis, ou en un cylindre de section circulaire, ou en
un cylindre de section ovale, ou en un cylindre de section
rectangulaire dont les angles sont arrondis, ou encore
en un cylindre de section rectangulaire dont les angles
ne sont pas arrondis.
[0039] De plus l’invention n’est pas limitée à un trans-
formateur électrique de type à isolement au gaz, mais
elle peut également concerner un transformateur de cou-
rant à isolement solide. Dans ce cas, l’isolement est ob-
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tenu, par exemple, par injection d’une résine époxy dans
le compartiment formé entre le tube 18 et le conducteur
22. Cette résine époxy remplace le gaz diélectrique dans
ce compartiment.

Revendications

1. Transformateur de courant (10) de type triphasé
pour appareillage électrique à haute ou moyenne
tension, comportant :

- deux plaques d’extrémités (12) qui comportent
chacune trois trous de plaque (16), chacun des-
dits trous étant coaxialement raccordé à un trou
correspondant (16) de l’autre plaque d’extrémité
(12) par l’intermédiaire d’une enveloppe tubu-
laire (18)
- trois conducteurs de courant primaires (22),
sensiblement parallèles, agencés chacun sen-
siblement au centre de l’une desdites envelop-
pes tubulaires (18), et
- une pluralité de noyaux magnétiques (24) en-
tourant les enveloppes tubulaires (18), chacun
d’entre eux portant au moins un enroulement
secondaire (26) ayant des bornes de connexion
(28), les trois enveloppes tubulaires (18) étant
agencées en triangle de telle manière que deux
noyaux magnétiques (24) adjacents entourant
chacun l’une des enveloppes tubulaires (18) dé-
limitent entre eux un espace en forme de coin
(30) sur l’extérieur du triangle,

caractérisé en ce qu’il comporte en outre une tôle
rectangulaire (32) ayant des premiers bords oppo-
sés (34, 34) et des deuxièmes bords opposés (360,
362), ladite tôle étant cintrée de manière à présenter
globalement une forme de manchon agencé autour
desdits noyaux magnétiques (24), et raccordée par
les premiers bords opposés (34, 34) aux deux pla-
ques d’extrémités (12), les deux deuxièmes bords
opposés (360, 362) étant alignés et écartés l’un de
l’autre de manière à délimiter un intervalle (39),
en ce que la tôle cintrée (32) est agencée de telle
manière que ledit intervalle (39) se trouve en regard
de l’un des espaces en forme de coin (30) formé
entre deux noyaux magnétiques (24) adjacents,
et en ce que les bornes de connexion (28) des en-
roulements secondaires (26) sont positionnées à
l’intérieur du manchon formé par la tôle cintrée (32),
en regard dudit intervalle (39) et dans ledit espace
en forme de coin (30).

2. Transformateur de courant (10) de type triphasé
pour appareillage électrique à haute ou moyenne
tension selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l’un au moins des deuxièmes bords opposés
(360, 362) est coudé vers l’intérieur du manchon for-

mé par la tôle cintrée (32) et comporte une portion
(368) positionnée en regard de l’intervalle (39) sur
laquelle sont appuyées les bornes de connexion (28.

3. Transformateur de courant (10) de type triphasé
pour appareillage électrique à haute ou moyenne
tension selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu’il comporte en outre une plaquette (60) position-
née en regard de l’intervalle (39), sur laquelle sont
appuyées les bornes de connexion (28).

4. Transformateur de courant (10) de type triphasé
pour appareillage électrique à haute ou moyenne
tension selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que les câbles de sortie
(29) des enroulements secondaires (26) sont ache-
minés à travers ledit intervalle (39).

5. Transformateur de courant (10) de type triphasé
pour appareillage à haute ou moyenne tension selon
l’une quelconque des revendications 1 à 4, carac-
térisé en ce que l’intervalle (39) est recouvert d’un
couvercle métallique (44).

6. Transformateur de courant (10) de type triphasé
pour appareillage électrique haute ou moyenne ten-
sion selon la revendication 5, caractérisé en ce que
ledit couvercle (44) est muni de douilles (46) à travers
lesquelles sont acheminées les câbles de sortie (29)
des enroulements secondaires (26).

7. Transformateur de courant (10) de type triphasé
pour appareillage électrique à haute ou moyenne
tension selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que ladite tôle cintrée (32)
présente sensiblement la forme d’un manchon cy-
lindrique ayant une section circulaire.

8. Transformateur de courant (10) de type triphasé
pour appareillage électrique à haute ou moyenne
tension selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que ladite tôle cintrée (32)
présente sensiblement la forme d’un manchon cy-
lindrique ayant une section carrée.

9. Transformateur de courant (10) de type triphasé
pour appareillage électrique à haute ou moyenne
tension selon la revendication 8, caractérisé en ce
que ladite tôle cintrée (32) présente sensiblement
la forme d’un manchon cylindrique ayant une section
carrée dont les angles sont arrondis.

10. Transformateur de courant (10) de type triphasé
pour appareillage électrique à haute ou moyenne
tension selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, caractérisé en ce que lesdites bornes de
connexion (28) sont réunies en un bornier (42).
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11. Transformateur de courant (10) de type triphasé
pour appareillages électriques à haute ou moyenne
tension selon l’une quelconque des revendications
1 à 10, caractérisé en ce que chacune des enve-
loppes tubulaires (18) est réalisée en un matériau
étanche aux gaz, et en ce que l’isolement entre la-
dite enveloppe tubulaire (18) et le conducteur (22)
qu’elle entoure est réalisé au moyen d’un gaz dié-
lectrique (20), de telle sorte que ledit transformateur
de courant (10) est de type à isolement au gaz.

12. Transformateur de courant (10) de type triphasé
pour appareillage électrique à haute ou moyenne
tension selon l’une quelconque des revendications
1 à 10, caractérisé en ce que l’isolement entre cha-
que enveloppe tubulaire (18) et le conducteur (22)
qu’elle entoure est réalisée au moyen d’une résine
injectée entre ceux-ci.

13. Poste électrique haute ou moyenne tension, carac-
térisé en ce qu’il est équipé d’au moins un trans-
formateur de courant (10) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 12.
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